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La demanderesse demande la révision d’une décision du directeur général qui lui a refusé l’aide
juridique en vertu de l’article 4.11(1o) de la Loi sur l’aide juridique faute d’avoir pu établir la
vraisemblance de son droit.

La demanderesse a demandé l’aide juridique le 1er mars 2000 pour faire une demande de révision
administrative d’une décision prononcée le 18 janvier 2000 en matière de sécurité du revenu.

L’avis de refus d’aide juridique a été prononcé le 3 mars 2000.  La demande de révision, signée
par le procureur de la demanderesse, a été reçue en temps opportun.

Le Comité a entendu les explications du procureur de la demanderesse lors d’une audience tenue
par voie de conférence téléphonique le 13 novembre 2000.

La preuve au dossier révèle que la demanderesse est prestataire de la sécurité du revenu.  Le 18
janvier 2000, elle a reçu une décision du ministère de la Solidarité sociale par laquelle lui était
reconnue une contrainte temporaire à l’emploi pour une durée de deux (2) mois.  Son médecin
traitant en recommandait une de cinq (5) mois. De plus, la preuve révèle que le ministère n'avait
pas fait évaluer la condition médicale de la demanderesse avant de couper arbitrairement la durée
de la contrainte à l'emploi.

Dans sa demande de révision administrative au ministère, le procureur de la demanderesse
allègue uniquement que « la décision est mal fondée en faits et en droit car l’état de santé de notre
cliente justifie l’octroi de l’allocation pour contrainte à l’emploi ».

Le directeur général a considéré que la demanderesse bénéficiait déjà de la reconnaissance d’une
contrainte à l’emploi et que, à la fin de la période allouée, il lui serait loisible de fournir d’autres
rapports si sa situation se prolongeait.  D’où le refus pour invraisemblance de droit.

Au soutien de sa demande de révision, le procureur de la demanderesse allègue que sa cliente a
un droit de révision et un certificat médical confirmant son incapacité.

CONSIDÉRANT que, en vertu du paragraphe 1o de l’article 4.11 de la Loi sur l’aide juridique, l’aide
juridique peut être retirée ou refusée lorsque l’affaire ou le recours n’apparaît pas fondé du fait que
n’a pu être établie la vraisemblance d’un droit;

CONSIDÉRANT que la demanderesse a un droit actuel à faire valoir relativement à la durée de la
contrainte à l'emploi qui lui a été accordée;

CONSIDÉRANT qu'il n'est pas opportun de laisser tomber un droit de révision dans des
circonstances qui seraient potentiellement favorables en extrapolant que la demanderesse pourrait
toujours bénéficier d'un autre droit de révision advenant un refus éventuel suite au dépôt d'un autre
rapport médical;

CONSIDÉRANT qu'il est habituellement plus prudent de contester immédiatement une décision
qui nous est défavorable que d'attendre à plus tard et de donner l'impression qu'on était d'accord
avec la décision initiale;

CONSIDÉRANT que la demanderesse a su établir la vraisemblance d’un droit et que, en
conséquence, l’affaire ou le recours apparaît fondé;
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PAR CES MOTIFS, le Comité accueille la demande de révision et infirme la décision du directeur
général.
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